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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Liban

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français

Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.

Ne pas dépasser 200 caractères

	Al-Zajal, poésie déclamée ou chantée

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).

Ne pas dépasser 200 caractères

	الزجل

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	 

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	Al-Zajal est un des éléments du patrimoine culturel immatériel pratiqué par une large partie de la population libanaise. Les communautés, les groupes et les individus les plus impliqués dans sa sauvegarde, sa transmission et sa promotion sont les suivants: 
Populations locales
Syndicat des poètes du zajal au Liban

Association de l'union de la poésie libanaise
Troupes de zajal

Poètes indépendants professionnels ou non professionnels

Musiciens 

Répétiteurs ou chorus

Public et/ou participants

Organisateurs: municipalités, comités de festivals, clubs et autres structures

Artisans : fabrication des instruments de musique (daf, debouka, bouzouk…)
Érudits, collectionneurs privés d'archives écrites et audio visuelles

Programmateurs de télévisions ou de radios, téléspectateurs ou auditeurs.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Al-Zajal est pratiqué sur l'ensemble du territoire libanais. Des genres de zajal (ma’anâ, qerrâdî, mûachah, qaçid, mîjânâ et ‘atâbâ, abu al zuluf, shrûqi, hûrabi, hadâ’, zaghradeh, nadb) sont récités ou chantés dans les différents gouvernorats du pays à savoir : Akkar, Liban-Nord, Mont-Liban, Beyrouth, Nabatiyeh, Liban-Sud, Baalbak-Hermel et Beqaa. Il est également répandu dans les foyers de la diaspora libanaise à travers le monde.

Al-Zajal compte aussi parmi les expressions et les traditions orales du patrimoine culturel immatériel des pays voisins comme la Syrie et la Palestine. Comme il est présent dans les pays d'accueil des réfugiés palestiniens notamment la Jordanie, la Syrie et le Liban. 

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Monsieur 
Nom de famille :

El-Amil
Prénom :

Hanna
Institution/fonction :

Ministère de la culture/Chef du service des affaires culturelles et des beaux-arts
Adresse :

Im. Hatab, rue Mme Curie, Verdun, Beyrouth, Liban
Numéro de téléphone :

00 961 1 756 317
Numéro de fax :

00 961 1 756 317
Adresse électronique :

hanamil@hotmail.com
Autres informations pertinentes :



	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 les arts du spectacle

 les pratiques sociales, rituels et événements festifs

 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers

 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 autre(s) (                                             )

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :

a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Entre 150 et 250 mots

	Au Liban, Al-Zajal est une poésie populaire récitée ou chantée dans le quotidien, lors des évènements de vie et des grandes manifestations collectives. 

Les performateurs, hommes ou femmes, des communautés locales, et les poètes, appelés qûâl ou zajjâl, s’expriment, individuellement ou collectivement, sur différents thèmes (vie, amour, nostalgie, mort, politique...) animant le quotidien ou les évènements de vie. 

Les joutes poétiques (minbar zajali), qui se font au rythme du tambourin (daf) et de la derbouka (derbakeh), constituent une des formes collectives les plus connues. Installés autour d'une table garnie de plats de mezzé et d'arak, les poètes se donnent la répartie en se défiant. Les choristes et le public répètent les couplets en applaudissant sur un rythme cadencé. Les musiciens accompagnent les couplets et jouent des intermèdes musicaux. 

Les performateurs et les poètes populaires déclament un répertoire souvent renouvelé. Dans les joutes poétiques, de nouveaux instruments de musique (synthétiseur, bouzouk,...) font leur apparition. Les femmes, traditionnellement, exclues des joutes commencent à apparaître en public. 

La transmission du zajal se fait de générations en génération ou par l'observation, la participation, la mémorisation, l'imitation et la documentation. 

Les communautés, les groupes et les individus reconnaissent qu’Al-Zajal est l'un des principaux éléments constitutifs du socle commun du patrimoine culturel immatériel de la société libanaise caractérisée par sa pluralité religieuse et communautaire. Il exprime l'appartenance à l'identité nationale libanaise et assure sa continuité. 

Al-Zajal instaure le dialogue et le respect entre les Libanais, et n’est donc pas contraire aux droits de l’homme. 

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?

Entre 150 et 250 mots

	Al-Zajal, pratiqué au quotidien et accompagnant les évènements de vie, implique des performateurs et des participants (familles, voisins, vieux, adultes, enfants…) appartenant aux communautés locales. 

Les performances publiques (minbar zajali) regroupent des troupes composées de poètes, de musiciens, un chorus se produisant devant un public provenant de tous âges, genres, milieux sociaux et communautés religieuses. Les organisateurs de ces performances relèvent généralement de structures locales (municipalités, clubs culturels, responsables de festivals…). Les poètes professionnels du zajal se produisent également dans des programmes de télévision ou de radio transmis à des milliers de téléspectateurs ou d'auditeurs.

Il existe, également, un syndicat des poètes de zajal (201 membres) et une association de l'union de la poésie libanaise (95 membres) qui répertorient les poètes zajal à travers le pays, recensent leurs recueils et les publient et sauvegardent leurs intérêts. Ces deux ONG s'investissent dans la vitalisation et la transmission du zajal. 

D'autres structures, groupes ou individus participent indirectement à la sauvegarde du zajal tels que les chercheurs et les érudits concernés par la collecte de documents et d'archives écrites ou audiovisuelles et les artisans fabriquant des instruments de musique. 

Une revue mensuelle "sawt al châ'er" (La voix du poète) est éditée par le poète et écrivain Robert Khoury. Elle publie principalement des poèmes zajal. 

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?

Entre 150 et 250 mots

	Al-Zajal, très présent dans la vie quotidienne et les évènements de vie, est transmis de génération en génération au moyen de l'observation, l'imitation et la participation. 

Dans les joutes poétiques, les troupes confèrent aux répétiteurs une place d'apprentis privilégiée. La répétition des couplets et parfois une contribution se limitant à quelques répliques minutieusement préparées permettent aux membres du chorus d'assimiler les normes de la composition. La publication d'un répertoire toujours renouvelé dans les recueils des poètes du zajal et dans les revues a également introduit un mode d'apprentissage basé sur un effort personnel de documentation déployé par les débutants. Ce procédé a été enrichi par les nombreux programmes télévisés et radiophoniques très attendus par un très grand public. Toutefois, les archives audiovisuelles des télévisions et des radios soient-elles publiques ou privées sont difficilement accessibles. Plus actuellement, l'internet et le YouTube reproduisent des représentations de minbar et constituent des moyens de transmission très appréciés, notamment par les jeunes. 

Au Liban, il n'existe pas des structures assurant une transmission formelle du zajal. Cet élément culturel est très répandu dans le pays et son acquisition reste informelle. Il est transmis de génération en génération ou de manière spontanée (observation, imitation et participation). Des compétitions de zajal destinées aux jeunes ou aux enfants sont parfois organisées par les écoles, les clubs ou dans le cadre des festivals locaux. Ces manifestations sont ponctuelles et ne s'inscrivent pas dans la longue durée.   

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Entre 150 et 250 mots

	Dès la formation de l'Etat libanais, Al-Zajal a constitué l'un des éléments du patrimoine culturel immatériel sur lesquels s'est appuyée la construction de l'identité libanaise. Actuellement, la transmission d'un sentiment patriotique dans les principales communautés religieuses du pays lui permet de jouer un rôle fédérateur entre elles. Il sert, également, de lien entre les émigrés et la mère patrie.

Des séances de minbar zajali réunissent des poètes ou des troupes de différents groupes familiaux, politiques et communautaires. Les joutes poétiques récitées sur un ton de défi évacuent les malentendus et les rancœurs. Elles servent de soupape de sûreté et jouent un rôle important dans la résolution des conflits.
La relance des activités culturelles et touristiques à l'issue de la guerre civile (1975-1990) a revitalisé Al-Zajal. De nouvelles troupes ont été formées pour se produire dans les festivals locaux ou nationaux. Elles mobilisent, de plus en plus, des professionnels parmi les poètes, les chorus et les musiciens. De nouveaux instruments et technologies ont été introduits. L'organisation des minbars zajalis donne lieu à des événements culturels festifs qui s'intègrent à l'économie culturelle du pays.

Les différents genres de zajal accompagnent le quotidien, les événements de vie et les grandes manifestations. Ces genres récités ou chantés rapprochent les individus, les groupes et les communautés et renforcent la cohésion sociale. Ils véhiculent et transmettent les normes et les valeurs sociales. Ils remplissent une fonction de socialisation indispensable à la formation de l'identité nationale.


	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Entre 150 et 250 mots

	Al-Zajal pratiqué dans l’entre soi familial ou communautaire dans le quotidien ou dans les célébrations des évènements de vie, renforce la solidarité du groupe. Les performateurs, membres des communautés locales vantent dans leurs textes les qualités des membres du groupe et transmettent les normes et les valeurs de celui-ci. De même, ils pacifient en se défiant les mésententes et les conflits internes en les tournant en dérision.

Les joutes poétiques ou minbar zajali organisées lors des grandes manifestations culturelles ou les festivals rassemblent des poètes de différentes familles, régions et communautés religieuses. Les thèmes des échanges verbaux, fréquemment évoqués durant ces occasions, sont la beauté du Liban, les qualités du « vivre ensemble » et les tourments de l’émigration. Ils répètent les valeurs nationales fondamentales fondées sur l’importance du respect de l’autre, du dialogue entre les communautés et les religions et consacrent le droit à la différence. Un renvoi constant à l’incapacité des quinze années de guerre civile d’avoir raison de ces valeurs est rappelé en maintes circonstances. Les joutes poétiques, intégrées à l’économie touristique du Liban, contribuent au développement durable du pays.

Al-Zajal transcende, en tant qu’élément du patrimoine culturel immatériel libanais, les limites des dix-huit communautés religieuses du Liban. Il diffuse les valeurs sociales consensuelles et constitue un instrument de paix. Il ne comporte, donc, aucun aspect non conforme aux instruments internationaux existants et relatifs aux droits de l'homme ou à l'exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou incompatible avec un développement durable.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?

Entre 100 et150 mots

	Al-Zajal est très répandu sur tout le territoire libanais. Des milliers de praticiens font des performances dans les sphères privées ou publiques. Le préinventaire, établi par le projet MedLiHer-Liban, en a répertorié 1116 sur la totalité du territoire libanais.

Au niveau local, outre les mariages, les réunions sociales ou les enterrements, des représentations de minbar zajali sont faites dans de nombreux festivals, comme le festival de Mayrouba (≈5000 participants), ou autres grandes manifestations culturelles. Les troupes sont très sollicitées dans les pays de la diaspora libanaise. Elles sont également invitées à participer à des manifestations culturelles dans le monde arabe et dans les pays de la diaspora libanaise à l'échelle internationale. 

L'inscription du zajal sur la liste représentative peut donc faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Entre 100 et 150 mots

	Al-Zajal colporte et transmet les valeurs consensuelles de la société libanaise, les valeurs qui traversent les groupes politiques, les communautés religieuses et les transcendent. Il rapproche des poètes qui, loin des crispations idéologiques et identitaires, partagent une même philosophie de vie fondée sur la convivialité, l'ouverture à l'autre et le dialogue.

Les joutes poétiques regroupent souvent autour d'une même table des poètes de différentes communautés ou religions. La mixité donne lieu à des échanges qui se caractérisent par la liberté d'expression et le franc parler et qui portent sur des sujets politiques ou religieux. Les thèmes, abordés au départ sur un ton de défi, finissent par trouver un terrain d'entente et de dialogue. 
L'inscription du zajal sur la liste représentative de l'UNESCO peut contribuer à la pérennisation des pratiques sus mentionnées qui sont capitales pour la sauvegarde du "vivre ensemble" au Liban.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?

Entre 100 et 150 mots

	Le Liban, pays refuge des minorités religieuses et ethniques persécutées du Moyen Orient, a développé une culture de coexistence fondée sur la reconnaissance de l’autre et le respect de la diversité culturelle. Les expressions et traditions orales de son patrimoine culturel immatériel comme al-zajal comportent des messages sur l’importance de la reconnaissance du droit à la différence comme condition de la sauvegarde du « vivre ensemble ». L’inscription du zajal sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité peut conforter le respect de la diversité culturelle déjà présent dans son contenu.

Celle-ci peut assurer, également, une meilleure promotion du zajal constamment renouvelé. Son adaptation à un nouveau mode de vie plus urbain, tant au niveau des répertoires et des thèmes traités qu’à celui de l'introduction de nouveaux instruments de musique et des femmes parmi les poètes et dans le chorus, font preuve de grande créativité humaine.  

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Entre 150 et 250 mots

	La viabilité du zajal est assurée par la transmission, l’identification et la promotion:  

1-Transmission par l'éducation non formelle et formelle

Al-Zajal est essentiellement transmis de génération en génération. D'autres canaux informels assurent son acquisition comme l'observation, l'imitation, la participation et la documentation écrite et audiovisuelle. Une décision a été, très récemment, prise par le Centre de Recherche et de Développement Pédagogique (CRDP) relevant du Ministère de l'éducation pour l'intégrer dans les curricula scolaires. Il figure au programme d’une université (LGU).

2- Identification, documentation, recherche

La poésie populaire récitée ou chantée et plus particulièrement al-zajal a fait l'objet d'un pré inventaire en 2012 dans le cadre du projet MedLiHer. Ce pré inventaire a identifié des poètes populaires sur l’ensemble du territoire libanais. Le corpus, transmis ou composé, de leurs performances contient des genres très variés de la poésie populaire relevant pour la plupart du zajal.

Des universités intéressées par l'histoire du zajal et ses origines (USEK), sa technique et sa musique (UPA) ou son expansion dans la diaspora libanaise (NDU) initient régulièrement des programmes de recherche et en publient les résultats. 

Des chercheurs indépendants ou des maisons d'édition publient également des ouvrages ayant pour thème al-zajal et ses répertoires, les poètes du zajal passés ou présents et leurs recueils de poèmes. 

3-Promotion et mise en valeur

 Les manifestations sociales et culturelles (événements de vie, joutes poétiques, festivals,...) au cours desquelles se produisent les poètes et les troupes du zajal constituent des moyens de promotion et de mise en valeur.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 identification, documentation, recherche

 préservation, protection 

 promotion, mise en valeur

 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Entre 150 et 250 mots

	Le Ministère de la culture chargé de la préservation des patrimoines matériel et immatériel au Liban est très pauvre en ressources matérielles et humaines. Depuis sa création en 1993, il s'est appuyé sur la société civile pour mener à bien ses projets. En ce qui concerne le patrimoine immatériel et plus précisément al-zajal, trois opérations ont été menées depuis la ratification de la Convention de 2003 en 2007:

1- La mise en œuvre du projet MedLiher, lancé par l'UNESCO en 2009 et cofinancé par l'UE, a abouti dans sa phase III à l'élaboration d'un pré inventaire de la poésie récitée ou chantée et particulièrement al-zajal. Pour l'exécution du projet, le Ministère s'est appuyé sur des compétences universitaires et locales appartenant aux communautés des différentes régions du pays. 

2- La création d'une "caisse de solidarité unifiée des artistes" à laquelle sont inscrits les poètes professionnels du zajal. Ayant pour but la protection des artistes de la précarité, cette caisse assure des prestations sociales et médicales et un salaire aux retraités. 

3-La prise de contact avec le CRDP relevant du Ministère de l'éducation pour intégrer al-zajal dans les curricula scolaires.

Le syndicat et l'association défendent les droits des poètes professionnels du zajal et les répertorient dans des annuaires. 

Les universités ont intégré l’enseignement du zajal à leur programme et lancent des programmes de recherche sur al-zajal et en publient les résultats. 

Les municipalités à une échelle plus localisée organisent souvent des festivals dont les programmes sont totalement ou partiellement consacrés au zajal.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 identification, documentation, recherche

 préservation, protection
 Promotion, mise en valeur

 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Entre 500 et 750 mots

	Actuellement, la viabilité du zajal au Liban dépend principalement de l'initiative privée. Les performateurs locaux, les poètes, les troupes, les ONG (syndicat et association) et les universités constituent autant d'acteurs qui développent des activités autour du zajal. Ces activités, indépendantes les unes des autres, manquent de synchronisation et ne s'inscrivent pas dans une politique culturelle sectorielle d’ensemble.
La définition d'un plan de sauvegarde, élaboré par les performateurs et les poètes du zajal, propose de réorganiser les activités déjà existantes et d'introduire de nouvelles mesures. Ces mesures doivent apporter une meilleure connaissance de al-zajal par la transmission, la documentation, la recherche, la valorisation et la protection.

1– Transmission et éducation

a-Famille

· Encourager les performateurs locaux et les poètes à transmettre aux jeunes générations leur savoir et savoir-faire concernant al-zajal. 

b-École
· Mettre en œuvre la décision prise par le Centre de Recherche et de Développement Pédagogique (CRDP) concernant l'intégration du zajal dans les curricula scolaires.

· Encourager les écoles à inviter des poètes afin d'informer les enfants et les jeunes et de les sensibiliser au zajal.

· Organiser des concours intra ou interscolaires.

c-Université

· Encourager l'introduction du zajal dans les enseignements assurés sur le patrimoine culturel immatériel.

· Encourager les thèses et les mémoires sur al-zajal.

· Créer des clubs de zajal dans les universités.

d-Médias

· Diffusion de programmes éducatifs de sensibilisation et d'information destinés aux jeunes en insistant sur les valeurs du zajal (Identité nationale, consensus entre les communautés religieuses, respect de l'autre, convivialité) et les éventuelles menaces qui peuvent peser sur lui.

· Rétablir le programme des joutes poétiques à la télévision officielle (Télé Liban).

· Repérer les différentes troupes de zajal et encourager leur apparition à la télévision ou à la radio. 

2- Travaux d'inventaire

· Continuer les travaux d'inventaire sur la poésie populaire récitée ou chantée et plus particulièrement al-zajal au Liban commencés dans le cadre du projet MedLiHer.

· Exploiter les résultats déjà obtenus en organisant des séminaires, des tables rondes ou des colloques pour orienter la réflexion sur al-zajal, son état actuel et sa fonction au Liban.
· Créer un site internet rendant publiques les données de l'inventaire.

3– Documentation et recherche

· Identifier, localiser et recenser les fonds d'archives écrites, sonores ou audiovisuelles. 

· Organiser et numériser le fond d'archives audiovisuelles de la télévision nationale (Télé Liban) et le rendre accessible au public et notamment les jeunes.

· Lancer des projets de recherche sur le thème du zajal. 

· Soutenir les publications concernant al-zajal.

4– Valorisation, promotion

· Soutenir les festivals locaux de zajal, et par le fait même, les initiatives municipales. 

· Introduire al-zajal dans les festivals internationaux (Baalbek, Beiteddine, Byblos…)

· Valoriser et promouvoir les activités des ONG concernées par al-zajal, surtout le "syndicat des poètes du zajal au Liban" et l'"association de l'union de la poésie libanaise".

· Soutenir la créativité des troupes de zajal et le renouvellement de leur répertoire poétique et musical. 

5-Protection

· Protéger al-zajal des effets négatifs de l'inscription qui risquent de l'intégrer dans une économie de consommation touristique et de mettre un terme à son dynamisme et à sa créativité en le transformant en une sorte de mise en scène standard et répétitive.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Entre 150 et 250 mots

	L'État libanais à travers les Ministères de la culture, de l’éducation et de l’information a un rôle capital à jouer dans la sauvegarde du zajal ainsi que sa transmission, sa promotion et sa valorisation. Les mesures à prendre sont de l'ordre de la documentation, l'éducation et l'information. Force est de noter que l'État, qui s'est toujours appuyé sur la société civile pour la gestion du patrimoine culturel immatériel, peut définir certaines mesures et en soutenir d'autres:

· Continuer les travaux d'inventaire sur al-zajal au Ministère de la culture.

· Officialiser le centre de documentation du projet MedLiHer en créant la section du patrimoine culturel immatériel, déjà prévue dans le projet de restructuration du Ministère de la culture.

· Encourager l'introduction du zajal dans les cursus scolaires et universitaires ou dans les activités para scolaires et para universitaires. 

· Organiser des concours interscolaires.
· Promouvoir al-zajal à travers les médias en informant la population de son importance et de son historicité en tant que moyen d’expression de l'identité libanaise et de l’attachement à la terre et au pays.
· -Rétablir le programme de zajal à la télévision publique nationale (Télé Liban), organiser ses archives et les mettre à la portée du public notamment les jeunes générations.
· Soutenir des ONG et des troupes de zajal locales qui garantissent la vitalité de cet élément du patrimoine culturel immatériel par la création ou la conservation et la transmission.
· Organiser des concours ou des compétitions régionales puis nationales.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Entre 150 et 250 mots

	Le Ministère de la culture en collaboration avec les membres du "syndicat des poètes du zajal au Liban" et l'"association de l'union de la poésie libanaise" a élaboré la démarche de candidature. Les deux ONG se sont, en effet, exprimées sur les menaces pesant sur al-zajal et sur les mesures à prendre pour le sauvegarder. De même, une liste de menaces et de mesures a été établie.

Dans le cadre du projet MedLiHer et au cours des activités du pré inventaire, les communautés, les groupes ou les individus porteurs de la poésie populaire récitée ou chantée et en particulier al-zajal ont été interrogés sur les mesures à prendre pour sauvegarder cet élément du patrimoine culturel immatériel. Les réponses données dans les fiches d'inventaire ont été catégorisées puis présentées dans le formulaire. Les collecteurs de terrain, faisant partie de ces communautés, groupes et individus, ont été formés aux principes de la Convention de 2003 et de ses mécanismes, dont l’inscription des éléments du patrimoine culturel immatériel sur les listes de l’UNESCO, et les ont transmis aux performateurs et aux poètes. Les explications données sur la finalité des travaux de collecte étaient indispensables pour mener à bien les travaux d’inventaire.

Les mesures de sauvegarde présentées dans ce formulaire représentent l'avis des membres des deux principales ONG sur al-zajal au Liban et celui des communautés, groupes et individus touchés par les travaux d'inventaire.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Nom de l’organisme :
Syndicat des poètes au Liban              / Union de la poésie libanaise
Nom et titre de la personne à contacter:

George Abou Antoun - président          / Joseph Shrabieh   / secrétaire
Adresse :
Imb Saba, rue Ibrahim Bacha,

 Quarantaine, Beyrouth, Liban               /Im. Shrabieh, rue

                                                                    principale, Dbayeh, Metn, Liban
Numéro de téléphone :
00 961 3 850 309                                       00 961 3  302 064
Numéro de fax :
00 961 1 443 333
Adresse électronique :

etssaba@dm.net.lb                                           joe_ shrabieh@hotmail.com
Autres informations pertinentes :



	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.

Entre 300 et 500 mots

	L'élaboration du dossier de la candidature de l’inscription du zajal à la liste représentative achève un cycle de travaux entrepris dans le cadre du projet Patrimoine méditerranéen vivant (MedLiHer, 2009-2012) dans le but de mettre en œuvre la Convention de 2003 en Egypte, en Jordanie, en Syrie et au Liban. 

Le projet composé de trois phases a permis au Ministère de la culture libanais, seul puis en collaboration avec la Commission nationale libanaise pour l’Unesco, de développer des activités qui ont abouti à la préparation du dossier de candidature.

Phase I : un état des lieux a été fait pour identifier les différents acteurs agissant dans le domaine du PCI (communautés, groupes et individus, experts, centres d’expertise, instituts de recherche, ONG etc.) aux niveaux national et local. 

Phase II : le bilan de la situation a permis de définir les besoins et les priorités nationales. La vulnérabilité de certains domaines du PCI comme les traditions et formes d’expression orales et l’absence d’un inventaire national du PCI ont été relevés. Les travaux des deux premières phases ont été réalisés en 2009 et 2010.

Phase III : la mise en œuvre d’un projet de travaux de préinventaire de la poésie récitée ou chantée en particulier al-zajal répondait aux priorités préalablement définies. Le renforcement des capacités institutionnelles pour développer des activités de sauvegarde du PCI avec la participation des communautés et des groupes concernés a été fait dans le cadre de trois ateliers de formation : implémentation, inventorisation et candidature. Les travaux du préinventaire ont été achevés en décembre 2012.

L’élaboration du dossier de candidature, qui a directement suivi la fin des travaux de préinventaire, a été réalisée par le groupe de travail réuni autour du projet MedLiHer. Une partie de ce groupe, a suivi une formation à la préparation du dossier de candidature à la nomination sur les listes représentatives de l'humanité de l'UNESCO. Elle est formée de la coordinatrice régionale du projet (présente à la formation en tant que facilitateur), des coordinateurs administratif et technique du projet, des responsables des équipes régionales issus des communautés et d'un érudit du zajal. Sont venus se joindre à elle lors de l'élaboration du dossier de candidature, le photographe responsable de la documentation photographique et filmographique du pré inventaire de la poésie récitée ou chantée et particulièrement al-zajal, le président du "syndicat des poètes du zajal au Liban", le président de l'"association de l'Union de la poésie libanaise" ainsi que des membres des deux ONG. 

Cette équipe s'est régulièrement réunie pour discuter de la candidature en mettant à contribution des performateurs, des poètes ou des érudits du zajal. 

Les présidents des deux ONG ont discuté le projet du dossier de candidature avec les assemblées générales déjà informées au sujet de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003), des travaux du préinventaire et du dossier de candidature, afin d'obtenir leur soutien. Leurs remarques et leurs propositions ont été retenues dans le dossier. 

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.

Entre 150 et 250 mots

	Les communautés, les groupes et les individus concernés par al-zajal, à savoir les performateurs locaux et les poètes, qui sont fiers de leur identité libanaise et la chantent à travers leurs textes, ont exprimé leur adhésion à la proposition de l’élément pour l’inscription à la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité en fournissant les informations à travers une documentation écrite, photographique et filmique nécessaires à l’élaboration du préinventaire indispensable à la proposition d’inscription. Leur consentement libre, préalable et éclairé est confirmé par la signature de chacun d’entre eux apposée sur les fiches d’enquête.

Ce consentement libre, préalable et éclairé à l’élaboration du dossier de candidature, et par le fait même, à l’inscription de l’élément est réitéré dans les procès-verbaux des conseils administratifs des deux ONG regroupant les poètes du zajal au Liban. Force est de noter que ces conseils administratifs transmettent le consentement des assemblées générales. 

Seront joints à ce dossier, les procès-verbaux des réunions des comités administratifs organisées par le "syndicat des poètes du zajal au Liban" (15-3-2013) et par l'"association de l'union de la poésie libanaise" (11-3-2013) appuyer le dossier de candidature présenté par le Ministère de la culture libanais. 

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent,  démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect.
Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire de plus de 50 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.

Entre 50 et 250 mots

	Al-Zajal fait partie des traditions et des expressions orales qui accompagnent la vie quotidienne, les évènements de vie et les grandes manifestations du peuple libanais. Il est, de ce fait, répété ou improvisé impliquant toujours un public aux dimensions variées dans des cercles privés et publics. Certains de ces textes sont inscrits dans la tradition et se transmettent de génération en génération. Les autres, qui sont improvisés, préparé et parfois publiés, sont récupérés et répétés par le grand public.

L'accès à cette poésie récitée ou chantée n'est, donc, pas limité par aucune pratique coutumière dictée et dirigée par les communautés.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Syndicat des poètes au Liban              / Union de la poésie libanaise
Nom et titre de la personne à contacter :
George Abou Antoun - président          / Joseph Shrabieh   / secrétaire
Adresse :
Imb Saba, rue Ibrahim Bacha,

 Quarantaine, Beyrouth, Liban               /Im. Shrabieh, rue

                                                                    principale, Dbayeh, Metn, Liban
Numéro de téléphone :
00 961 3 850 309                                       00 961 3  302 064
Numéro de fax :
00 961 1 443 333
Adresse électronique :
etssaba@dm.net.lb                                           joe_ shrabieh@hotmail.com


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez plus bas quand l’élément a été inclus dans l’inventaire, sa référence et identifiez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez plus bas que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Doivent également être fournies en annexe les preuves documentaires faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) Etat(s) soumissionnaire(s) , tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ; ces preuves peuvent prendre la forme d’un lien hypertexte opérationnel au travers duquel un tel inventaire est accessible.
Entre 150 et 200 mots

	La poésie populaire récitée et chantée et particulièrement al-zajal a été préinventoriée dans le cadre du projet Patrimoine méditerranéen vivant (MedLiHer). Ce projet, supervisé par la Section du patrimoine culturel de l'UNESCO (Paris) et cofinancé par l'Union Européenne, a été mis en œuvre par le Ministère de la culture libanais (voir http://www.unesco.org/culture/ich/index.php?lg=fr&pg=00226). Il a inauguré les travaux d’inventaire du patrimoine culturel immatériel au Liban entrepris par la section du PCI du Ministère de la culture Ces travaux sont en harmonie avec la Convention de 2003 de l'UNESCO et ses directives opérationnelles. De fait, durant les travaux de préinventaire, le soutien et la participation des communautés, groupes ou individus concernés ont été obtenus. Aussi, une large partie des praticiens du zajal ainsi que des experts ont participé activement à la réalisation de la base de données et l’élaboration du dossier de candidature.

Par ailleurs, le ministre de la culture, en se basant sur la loi 720 du 15/5/2006 ratifiant la Convention de 2003, a créé un registre national du patrimoine culturel immatériel dans lequel la poésie populaire récitée ou chantée en particulier al-zajal figure en tant que premier élément (Arrêté n°60/2013 daté du 9 octobre 2013).

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français
 document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire (sauf si un lien hypertexte a été fourni vers une page internet l’attestant)
 10 photos récentes en haute résolution

 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 film vidéo monté (de 5 à 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	-ABDEL-NOUR Jabbour, "Étude sur la poésie dialectale au Liban", Beyrouth: Publications de l'Université Libanaise, 1966.

-KHOURY Robert, "Le zajal libanais: scènes et figures" (en arabe), Okaibbeh: Éditions sawt el châ'er, 2003.

-KHOUEIRY Antoine, "Histoire du zajal libanais" (en arabe), Sarba: Dar al abjadiah, 2011.

-HAIDAR Adnan, "The Development of Lebanese Zajal: Genre, Meter, and Verbal Duel"

in Oral Tradition, Volume 4, Issue 1-2 (January, 1989)

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Hanna Al-Amil
Titre :
Directeur général par intérim du Ministère de la culture
Date :
13 février 2014 (dernière révision)
Signature :
<signé>
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